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Hydro-Québec

-et-

Regroupement Nationale des Conseils Régionaux de l’Environnement du Québec

(RNCREQ)







et als.

Intéressés

======================================

COMPARUTION

Le procureur soussigné comparaisse pour l’intéressé RNCREQ dans la présente dossier sous toutes réserves que de droit.








MONTRÉAL, le 21 juillet, 2003

CHARLES O'BRIEN, 

procureur du RNCREQ




